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LE MINISTRE DES TRANSPORTS PRÉCISE SES INTENTIONS 
POUR LES PROJETS MAJEURS DE L'OUTAOUAIS 

Hull, le 17 juin 1999 - Le ministre des Transports, ministre délégué aux Affaires 
autochtones et ministre responsable de la Faune et des Parcs, monsieur 
Guy Chevrette, a annoncé aujourd'hui ses intentions au sujet d'importants dossiers en 
Outaouais. 

Dans le câs du dossier litigieux des ponts interprovinciaux, monsieur Chevrette a 
souligné que les études déjà réalisées présentent des approches totalement différentes 
et qu'il est important que les différents intervenants s'asseoient ensemble pour en 
arriver à un consensus quant aux orientations et aux solutions à privilégier. Des études 
exhaustives ont été réalisées entre 1987 et 1994 par l'ensemble des intervenants et le 
Ministre offre son entière collaboration pour examiner en profondeur divers scénarios . 

. . 
Un dossier important pour la région, celui de McConnell-Laramée, a été réévalué et 
analysé sous ses différents aspects. «J'annonce aujourd'hui, que la solution que je 
retiens est celle d'une route en surface. À cet effet, je demande que la préparation de 
ce projet soit amorcée immédiatement. Il est bien évident que les partenaires au 
dossier seront impliqués dans le processus et que toutes les autorisations seront 
obtenues. Pour ce qui est de l'échéancier, on doit prévoir un délai de préparation de 15 
à 18 mois>, a déclaré le ministre. 

Au sujet du dossier de l'autoroute 50, monsieur Chevrette s'est dit tout à fait conscient 
des enjeux de ce dossier régional majeur. Il a réaffirmé les engagements pris par son 
prédécesseur, monsieur Jacques Brassard. De plus, le Ministre a souligné que 
l'autorisation de la Commission pour la protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour procéder avec le contournement de Buckingham a été obtenue le 8 
avril. 
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Il y a eu aussi dépôt de documents pour compléter l'information et permettre l'examen 
complet du projet par le ministère de l'Environnement. Le Ministère devrait obtenir le 
décret du Gouvernement sous peu et un premier appel d'offres, pour le contournement 
de Buckingham, est prévu en novembre. M. Joseph Facal, ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes et ministre responsable de la région de 
!'Outaouais accompagnait le ministre des Transports et il s'est dit très satisfait de 
constater que les travaux du contournement de Buckingham pourraient commencer à 
l'automne. · 
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